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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction régionale des Finances Publiques 

de La Réunion

Pôle d’évaluation domaniale

7 avenue André Malraux CS 21015
97744 SAINT-DENIS CEDEX 9

téléphone : 02 62 90 88 00
mél. :  drfip974.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 19 décembre 2022

Le Directeur régional des Finances publiques
de La Réunion

à

SEDRE
POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Lilian SAVIRAYE

téléphone : 06 92 64 28 67
courriel :  lilian.saviraye@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS : 10701934
Réf. OSE : 2022-97409-88505

AVIS DU DOMAINE

ESTIMATION SOMMAIRE ET GLOBALE

Commune : Saint-André

Adresse de l’opération: ANRU Centre-Ville 

Département : La Réunion 

Dépense prévisionnelle : 41 891 637 €

7304 - SD

Il  est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée
s’écarter de cette valeur.
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1 - SERVICE CONSULTANT

SEDRE

affaire suivie par : M. BOULLAY

2 - DATE

de consultation : 28/11/2022

de réception : 28/11/2022

de visite sommaire du périmètre : 23/11/2022 (avant la réception de la demande formelle)

de dossier en état : 28/11/2022

négocié au : Néant

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Dans le cadre de l’ANRU de Saint-André, la commune a pour projet de restructurer le centre-
ville, celle opération nécessite la maîtrise foncière de certains biens bâtis et non bâtis outre
ceux déjà propriétés de la commune.

4 - DESCRIPTION  SOMMAIRE  DES  IMMEUBLES  COMPRIS  DANS  LE  PÉRIMÈTRE  DE
L’OPÉRATION

Il s’agit d’emprises non bâties, ainsi que des lots de copropriétés dans trois immeubles à usage
d’habitation et de commerce.

Les terrains sont pour la plupart plats et les trois copropriétés souffrent de malfaçons et de
défaut d’entretien.
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- Tableau des surfaces par propriétaires
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Sur les parcelles AP 1226 / AP 1238 / AP 1239 se trouvent trois immeubles comprenant des lots
de copropriété : il s’agit de lots à usage d’habitation mais aussi à usage professionnel (bureau
et commerce)

La  commune  a  déjà  la  maîtrise
foncière de certains lots.

N° de lot Site Enseigne Nom propriétaire Activité 

102                 151,34 

101 ADOPT GRONDIN Irènée

                123,20 
PHOTOSERVICE GRONDIN Irènée Photographie

104 VESTIMOD BADAT Yasine                 167,99 

106 LAM YAM Teddy Chaussure                 162,66 

108 Vacant Vacant                 191,97 

112 VACANT CEPAC Vacant                     138,00 

114 GROUPAMA Assurances                 180,14 

115 PHOTO CAB GAUDENS Bernard Vacant                 109,81 

113 STYLIA Habillement                 174,52 

111 Shoppy                 186,33 

109 VACANT vacant                   85,00 

107 Habillement                 174,58 

105 Bijouterie                 163,30 

103 IFOOD                 126,23 

LIBRE T4/5                   85,10 

VACANT vacant T3/4                   86,10 

                249,50 

vacant T4/5
                159,80 

LOGEMENT Logement T4/5                 107,00 

110 ORANGE                   94,43 

BOITE A MATH T4/5                   77,87 

LOGEMENT vacant T 5/6                 130,00 

LOGEMENT vacant T2/3                   34,00 

LOGEMENT vacant T4/5                 126,00 

LOGEMENT vacant T4/5                 121,00 

LOGEMENT vacant T3                   68,00 

LOGEMENT vacant T3                   94,00 

LOGEMENT vacant T4/5                 119,00 

LOGEMENT Logement T5/6                 127,00 

LOGEMENT vacant T4/5                 110,00 

LOGEMENT                   85,00 

LOGEMENT Logement t4/5                 107,00 

LOGEMENT vacant T3 duplex                   50,00 

LOGEMENT vacant T3                   43,00 

LOGEMENT VITRY Michel vacant T1bis                   19,00 

LOGEMENT vacant T3                   51,00 

LOGEMENT vacant T1 bis                   22,00 

201 MANGROLIA ABDOULHOUSSEN Commerce                   97,00 

202 ex SYMBIOSE                   78,00 

203 Pharmacie                   92,00 

204                 127,00 

205 Commerce                 130,00 

206 JINA CHAUSSURES SCI SULLIMAN                   94,00 

207 Commerce                 157,00 

208 MEUBLES TECK Commerce                   94,00 

209 vacant                 201,91 

210 ISA Informa/que JM PEQUIN Commerce                   93,00 

211 Ex medico scolaire Vacant                   93,00 

212 Vacant                   99,00 

213 Mosquée                 120,00 

214 Commerce                   62,00 

215 Commerce                 120,00 

logement T 6/7                 145,00 

logement T 6/7                 145,00 

logement T 5/6                 138,00 

DAMOUR René Auto-Ecole T 4/5                 120,00 

T 4/5                 120,00 

T2 duplex                   32,00 

T 6/7                 145,00 

T4/5                   85,00 

habitation studio
                  22,00 

logement T3                   70,00 

logement T3                   65,00 

habitation T3                   77,56 

logement T3                   56,00 

logement T3                   62,00 

logement T4/5                 125,00 

logement T4/5                 122,00 

logement T6/7                 136,00 

logement T3/4                   66,00 

logement T5/6                 100,00 

logement T3/4                   72,00 

logement T3/4                   70,00 

                  64,00 

logement T1 bis                   21,00 

logement T1 bis                   22,00 

301 Vacant Vacant                 112,00 

302 MOUSSA Aziz alimentation                 165,07 

303 ADECOM'S Telephonie                 106,61 

304 KEBS                 149,43 

305 AYAVE Gino EDMOND                 178,73 

306 Docteur PATRIS SCI DPNP (PATRIS) Médecin                 115,91 

307 VACANT vacant                 180,49 

308 VACANT Camille PATCHE vacant                 102,60 

309 Charcuterie                 177,96 

310 SAS VOYAGES SAS VOYAGES vacant                 178,16 

311 Charcuterie                 105,63 

312 CHOCO VANILLE SULLIMAN FRERES Commerce                 180,85 

313 Bar CHANE TO Richard CHANE TO Snack-bar                 181,34 

LOTS SIDR SIDR

 Surface privative 

Bât. A
RDC

CHIHUAHUA 
PACIFIC

CHECKOURY 
Gervais Daniel 

Joseph

Habillement 
hommes

Bât. A
RDC

Parfumerie / 
cosmétiques

Bât. A
RDC

Habillement 
femmes

Bât. A
RDC

LA BONNE 
POINTURE

Bât. A
RDC

Mairie de Saint-
André

Bât. A
RDC

Bât. A
RDC

CAISSE REG 
D'ASSUR MUT 
AGRIC DE LA 

REUNION

Bât. A
RDC

Bât. A
RDC

MAMODALY 
Akbaraly

Bât. A
RDC

GOULAM-
MOHAMED ISHAK

NOORGATE 
ROUKAYYA

GOULAM Oneiss 
(fils)

Bazar, droguerie, 
cadeaux

Bât. A
RDC

BADATE Abdoul 
Rahman

Bât. A
RDC

BOUTIQUE 
PROPULSION

AKBARALY 
Zouli=ar Houssen

Bât. A
RDC

BIJOUTERIE 
MOURAMAN

NARAYANEN 
Goindamah

Bât. A
RDC

NOURBY fredy -
Jacqueline

Restauration 
rapide

1 002
Bât. A

ETAGE

FERRAND 
MONIQUE JEANNE 

MARCELLE

FERRAND Monique 
Jeanne Marcelle

1 004
Bât. A

ETAGE
SCI STISPACE 

(Mme DEKENS)

1 005
Bât. A

ETAGE
SOLER Jean-Luc 

Bernard SOLER Jean-Luc 
Bernard

vacant T5/6 et 
T4/5

1 008
Bât. A

ETAGE

1 016
Bât. A

ETAGE

THEODOLY-LANNES 
Jacques Charles 

Fernand
THEODOLY-LANNES 

Jacques Charles 
Fernand

1 017
Bât. A

ETAGE

1 001
Bât. A

ETAGE

Gervais Daniel 
Joseph 

CHECKOURY 

Bât. A
RDC

NARALINGOM 
Ginaud Jean 

Raymond

Télécommunicati
ons

1 012
Bât. A

ETAGE

Ginaud Jean 
Raymond 

NARALINGOM

1 003
Bât. A

ETAGE
Mairie de Saint-

André

1 006
Bât. A

ETAGE
Mairie de Saint-

André

1 007
Bât. A

ETAGE
Mairie de Saint-

André

1 009
Bât. A

ETAGE
Mairie de Saint-

André

1 010
Bât. A

ETAGE
Mairie de Saint-

André

1 011
Bât. A

ETAGE
Mairie de Saint-

André

1 013
Bât. A

ETAGE
Mairie de Saint-

André

1 014
Bât. A

ETAGE
Mairie de Saint-

André

1 015
Bât. A

ETAGE
Mairie de Saint-

André

1 018
Bât. A

ETAGE
Mairie de Saint-

André
vacant T4/5 

duplex

1 019
Bât. A

ETAGE
Mairie de Saint-

André

1 020
Bât. A

ETAGE
Mairie de Saint-

André

1 021
Bât. A

ETAGE
Mairie de Saint-

André

1 022
Bât. A

ETAGE

1 023
Bât. A

ETAGE
Mairie de Saint-

André

1 024
Bât. A

ETAGE
Patrick 

VIRASSAMY

Bât B
RDC

Bât B
RDC

AMEMOUTOU 
Marie Rose

Bât B
RDC

PHARMACIE 
CHECKOURY

CHECKOURY 
Camilla

Bât B
RDC

100 000 
CHAUSSURES

CAMBEFORT 
Gisele

Bât B
RDC

Mairie de Saint-
André

Bât B
RDC

Bât B
RDC

Mairie de Saint-
André

Bât B
RDC

SCI DNS (M. 
PAPALIA)

Bât B
RDC

Mairie de Saint-
André

Bât B
RDC

Bât B
RDC

Mairie de Saint-
André

Bât B
RDC

Mairie de Saint-
André

Bât B
RDC

Mairie de Saint-
André

Bât B
RDC

ex Magie des 
fleurs

M. 
ABDOULHOUSSEN

Bât B
RDC

Mairie de Saint-
André

2 001
Bât B

ETAGE
Mairie de Saint-

André

2 002
Bât B

ETAGE
Mairie de Saint-

André

2 003
Bât B

ETAGE
Mairie de Saint-

André

2 004
Bât B

ETAGE

2 005
Bât B

ETAGE
Mairie de Saint-

André

2 006
Bât B

ETAGE
Mairie de Saint-

André

2 007
Bât B

ETAGE
Mairie de Saint-

André

2 008
Bât B

ETAGE
Mairie de Saint-

André

2 009
Bât B

ETAGE
ARMOURGOM 

PASCAL

2 010
Bât B

ETAGE
Mairie de Saint-

André

2 011
Bât B

ETAGE
Mairie de Saint-

André

2 012
Bât B

ETAGE
Mairie de Saint-

André

2 013
Bât B

ETAGE
Mairie de Saint-

André

2 014
Bât B

ETAGE
Mairie de Saint-

André

2 015
Bât B

ETAGE
Mairie de Saint-

André

2 016
Bât B

ETAGE
Mairie de Saint-

André

2 017
Bât B

ETAGE
Mairie de Saint-

André

2 018
Bât B

ETAGE
Mairie de Saint-

André

2 019
Bât B

ETAGE
Mairie de Saint-

André

2 020
Bât B

ETAGE
Mairie de Saint-

André

2 021
Bât B

ETAGE
Mairie de Saint-

André

2 022
Bât B

ETAGE
Mairie de Saint-

André
logement T3 

duplex

2 023
Bât B

ETAGE
Mairie de Saint-

André

2 024
Bât B

ETAGE
HUBERT Jean 

Michel

Bât C
RDC

Mairie de Saint-
André

Bât C
RDC

Bât C
RDC

Mairie de Saint-
André

Bât C
RDC

Saila Madan 
ASGARALY-
NOURATI 

NAZARALY

Restauration 
rapide

Bât C
RDC

Patisserie - 
vente

Bât C
RDC

Bât C
RDC

SCI PIVOINE 
(M. LAM TOW 

Joseph 
0692604067)

Bât C
RDC

Bât C
RDC

Charcuterie 
VAYABOURY

Jean Claude 
VAYABOURY

Bât C
RDC

Bât C
RDC

Charcuterie 
VAYABOURY

Jean Claude 
VAYABOURY

Bât C
RDC

Bât C
RDC

Bât C
1er ETAGE

19 logementsc 
T2/T3 

 2 030,00 
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5 – URBANISME – RÉSEAUX

5.1 Urbanisme :

UA - UB 

5.2 Réseaux :

Parcelles desservies par les réseaux ou proches de ceux-ci.

5.3 Plan de prévention des risques

Les  dispositions  qui  s’appliquent  sont  celles  du  PPR  en  vigueur  mais  aussi  du  H porter  à
connaissance d’octobre 2021 I.

Certaines parcelles sont concernées par les aléas faibles à modérés d’inondation, d’autres par
les aléas moyens (zone de prescription) et très peu par les aléas forts (zone d’interdiction).

6 - DATE DE RÉFÉRENCE

En l’état de la procédure, la date de référence est fixée au 28/02/2019 date d’approbation du
PLU en vigueur.

7 - DÉTERMINATION DE LA MÉTHODE D’ÉVALUATION

La  présente  évaluation  sommaire  et  globale  intervient  dans  le  cadre  de  la  procédure  de
déclaration d'utilité publique engagée par le consultant.

Les emprises à acquérir pour la réalisation de l'opération projetée devront être indemnisées à
hauteur du préjudice direct, matériel et certain subi par les actuels propriétaires. 

Pour calculer l'indemnité principale, qui correspond à leur valeur vénale, il est fait application
de la méthode d'évaluation par comparaison avec les prix relevés sur le marché immobilier
local, pour des cessions récentes de biens présentant des caractéristiques similaires.

À ce stade de la procédure, les biens n'ont pas fait l'objet d'une visite approfondie et le service
n’est pas en possession de l'ensemble des informations nécessaires à l'évaluation détaillée de
chaque emprise.

8 - ESTIMATION PRÉVISIONNELLE DE LA DÉPENSE

Compte tenu des caractéristiques des biens, de la réglementation d’urbanisme applicable, du
marché  immobilier  local  ainsi  que  des  décisions  jurisprudentielles  récentes,  les  emprises,
regroupées par types de biens en fonction de leur zonage au PLU, ont été valorisées comme
suit :
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Dès lors, la dépense globale pour l’acquisition des emprises foncières de l’opération décrite par
le consultant, peut être établie comme suit :

Les indemnités principales
qui correspondent à la valeur vénale des biens, sont arbitrés à :           27 927 758,00 €

Les indemnités accessoires et aléas divers 
calculés forfaitairement sur la base des indemnités principales :  

–     indemnités de remploi   dues en cas de DUP, arbitrées à : 20 %                     5 585 551,60 €

→ dégressives de 20 % à 10 % de l'indemnité principale lorsque les
propriétaires à exproprier sont des particuliers (personnes physiques
ou morales)

→ 5 % de l'indemnité principale pour les emprises appartenant à l’État

Valeur m²
Valeur vénale 

Terrains privés nus

UA 300,00

UA aléas forts 60,00

UB pentu 139,00

UB pentu aléas forts 1,00

Terrains Mairie nus

UA 300,00

Sous/total terrains

Valeur vénale 

Lots privés 

Habitation 

Commerce et bureau

Lots Mairie 

Habitation 

Commerce et bureau 

Sous/total lots 

TOTAL 

Emprises foncières et lots de copropriété compris dans le 
dossier de DUP 

Emprises de terrains 
nus 

Surface des 
emprises 

(m²)

4 017,00 1 205 100,00

5 196 020,00
3 413,00 204 780,00

27 226,00 3 784 414,00

1 726,00 1 726,00

21 665,00 6 499 500,00 6 499 500,00

58 047,00 11 695 520,00 11 695 520,00

AP 1226-1238-1239 
Lots de copropriété y 
compris les terrains 

d’assiette

Surface 
privative des 

lots (m²)

Valeur m² 
surface 

habitable ou 
utile 

2 222,00 1 245,00 2 766 390,00
10 353 850,80

5 269,07 1 440,00 7 587 460,80

3 181,56 1 245,00 3 961 042,20
5 878 387,80

1 331,49 1 440,00 1 917 345,60

12 004,12 16 232 238,60

27 927 758,60 27 927 758,60
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ou à des personnes de droit public ou des personnes dont le capital
est majoritairement public

–     indemnités d'éviction,   arbitrées forfaitairement à :                                     5 585 551,60 €
20 % en l'état des informations communiquées au service

–     aléas divers,   arbitrés à 10 % des indemnités principales soit :             2 792 775,80 €

SOIT :

Indemnités principales estimées à          27 927 758,00 €

Indemnités accessoires et aléas divers estimés à          13 963 879,00 €

                      ------------------------

DÉPENSE TOTALE ESTIMÉE À          41 891 637,00 €

9 - DURÉE DE VALIDITÉ

Un an 

10 - OBSERVATIONS

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme,
de plomb ou de pollution des sols.

La présente estimation est réalisée sur la base des éléments en possession du service à la date
du présent avis.

Une  nouvelle  consultation  du  Pôle  d’évaluation  domaniale  serait  nécessaire  si  l’opération
n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus ou si les règles d’urbanisme ou les conditions du
projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur régional des Finances publiques et par délégation,
Le Responsable adjoint de la division du patrimoine

Alban MARNIER
Inspecteur principal des Finances publiques

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.
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